
l’

�’l
Décembre 2023

Samedi 13 janvier : 
Monsieur le Maire et son conseil municipal 
présenteront leurs vœux à la population à 
Mandela à partir de 19 h. 
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Bonnes et heureuses 
fêtes !

l’information municipale de Saint Julien les Rosiers •  accueil@saintjulienlesrosiers.fr

Édito
du Maire

www.saintjulienlesrosiers.fr

La croisade des enfants… heureux !

Monsieur le maire, le conseil 
municipal, le personnel municipal,
vous souhaitent, pour vous-même et 
pour tous ceux qui vous sont chers,
de bonnes et heureuses
fêtes de fin d’année !

Dimanche 21 janvier : 
nous inviterons nos aînés (plus de 70 
ans révolu) à un repas convivial à la salle 
Mandela à partir de 12 h. Les personnes 
qui n’auraient pas reçu d’invitation 
peuvent venir s’inscrire en mairie.

Chères Julirosiennes, chers Julirosiens
A quelques encablures  de Noël, nous  
aspirons tous à passer de bonnes fêtes 

dans nos chaumières, comme un antidote au temps 
présent qui nous oppresse. 

En  effet, entre conséquences du dérèglement climatique dont  sont victimes 
nos compatriotes du Nord de la France, leur  désespoir, leur désarroi qui font 
mal… et cette prison « à ciel ouvert » qui s’appelle Gaza où sont, minute 
par minute, déchiquetés femmes et enfants… après les massacres de civils 
israéliens par les terroristes du Hamas, le  réflexe est grand de laisser son 
téléviseur aux abonnés absents. 
Aujourd’hui, au moment où j’écris ces lignes, il me semble dérisoire de parler 
d’autre chose dans cet édito que de  ce qui devrait nous protéger des malheurs 
de ce début du XXIème siècle : la Fraternité avec et pour tous. 
A l ’appui de ce propos, je pense à ce 11 novembre 2023, lumineux dans cette 
commémoration pourtant si tragique. A l ’initiative des enseignants et du 
directeur, les enfants de l’école Pierre Perret ont chanté la chanson de Jacques 
HIGELIN « La croisade des enfants » devant près de 200 personnes dans 
l’enceinte d’un Monument aux Morts, bien trop petit pour la circonstance. 
Cette chanson qui nomme ce que vivent, hélas, des millions d’êtres humains 
de par le monde dit ceci : 
« … Verra-t-on enfin les êtres humains 
Rire aux larmes de leurs peurs 
Enterrer les armes, écouter leur cœur 
Qui se bat, qui se bat pour la vie ? 
Je suis trop petit pour me prendre au sérieux 
Trop sérieux pour faire le jeu des grands 
Assez grand pour affronter la vie
Trop petit pour être malheureux… »
Comment ne pas se sentir solidaires de ces choses-là à l’instar de Saint-
Exupéry qui écrivait : « Être homme, c’est connaître la honte en 
face d’une misère qui ne semblait pas dépendre de soi… » 
Alors, dans cette parenthèse de fin d’année heureuse et essentielle pour nous 
tous, faisons la promesse de lutter de toutes nos forces pour que plus aucun 
enfant de cette planète ne soit malheureux.

Avec toute mon amitié 
Serge BORD
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Un arbre de la connaissance 
à la médiathèque
La médiathèque Yvon JAHIER prend des 
couleurs d’automne. En effet, grâce à 
l’équipe technique de la mairie, elle 
est désormais dotée d’un arbre de la 
connaissance. Ce dernier, situé au milieu 
de l’espace adulte, va se colorer au gré 
des saisons, des événements. Il sert 
également de support et d’assise pour les 
nombreux amateurs de romans policiers. 
Il sera interactif dans la mesure où les 
bonnes idées pourront s’y rattacher.

La médiathèque baptisée et 
l’espace jeunesse inauguré

Elle porte désormais le nom
d’Yvon JAHIER.  

Une foule nombreuse était réunie ce 
samedi 7 octobre, afin d’honorer la 
mémoire d’Yvon JAHIER, fils d’un mineur 
de fond, qui a fréquenté l’école laïque et 
républicaine du quartier de La Royale. 

Il a été apprenti des Forges de Tamaris, 
mineur dans les galeries de mines, soldat 
du contingent envoyé en Algérie comme 
beaucoup d’autres. Homme engagé, 
humaniste et profondément poète, c’est 
tout naturellement que la municipalité 
a décidé que la médiathèque porterait 
désormais son nom. 

En présence de son épouse Ginette, de ses 
enfants, de Sandrine et Eden qui ont pris la 
parole, d’Émile SOUMBO sous-préfet d’Alès, de 
Jacky VALY maire honoraire, de Cathy CHAULET 
vice-présidente du conseil départemental, Serge 
BORD maire, des élus, des salariés de la mairie, 
des bénévoles et des lecteurs, la plaque de la 
médiathèque Yvon JAHIER a été dévoilée. 

Une subvention de 2 800 € 
pour l’espace jeunesse 
Par la même occasion, a été inauguré l’espace jeunesse 
de la dynamique médiathèque, Cathy CHAULET a 
annoncé l’octroi d’une subvention de 2800 € en faveur 
de cet espace. Bernard Martin, élu en charge de la 
médiathèque, a souligné : « Pour l’année 2022 ce sont 
3944 visiteurs, 9670 prêts, 15 000 livres, documentaires 
à la disposition des lecteurs adultes et jeunesse, l’accueil 
de deux classes maternelle et primaire chaque matin, le 
mardi, jeudi et vendredi ainsi qu’une ouverture au public 
le mardi, jeudi et vendredi de 15 heures à 17 h 30 et le 
mercredi de 9 heures à midi et de 14 h 30 à 18 heures.»

La médiathèque, c’est aussi un accompagnement 
bienveillant et professionnel de la DLL avec Valérie 
PROHIN coordinatrice de territoire Pays des Cévennes, 
un conseil de lecteurs participant à la prise de décisions 
sur les actions et le fonctionnement, un compte 
Facebook, des bénévoles, une relation privilégiée 
avec les enseignants et les salariés du groupe scolaire, 
des libraires alésiens (Alès BD, Au Bonheur des gens, 
Sauramps, les éditions du Diplocodocus à Quissac), des 
partenaires (La Maison de retraite de Cendras, Le relais 
petite enfance de l’Agglomération d’Alès, les assistantes 
maternelles du secteur, l’Association Graine de lire). 
Un lieu d’exposition, actuellement Lumières cévenoles, 
dans les deux espaces.
Des animations ont lieu tout au long de l’année, des 
rencontres avec des auteurs, et toujours la gratuité 
souhaitée par la municipalité.
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Commémoration du 
11 novembre 2023
Initié l’année dernière, par Monsieur Claude 
PFEUFFER, président des anciens combattants, 
et Monsieur Xavier BASCOUR, directeur de 
l’école Pierre Perret, le concours de dessin pour 
désigner les enfants qui seraient les portes 
drapeaux pour la cérémonie du 11 novembre a 
été reconduit. Comme c’est maintenant devenu 
la tradition, la cérémonie a débuté devant la 
stèle de la « Place de la Paix » où étaient exposés 
leurs dessins.

Lizon et Alicia ont été les gagnantes du concours. 
Elles ont conduit le cortège de la foule de Julirosiens 
et Julirosiennes du village au cimetière devant 
le monument aux morts où la commémoration 
s’est poursuivie par une minute de silence et la 
sonnerie aux morts. Ils ont entonné à capella une 
belle chanson de Jacques HIGELIN, « la croisade 
des enfants ». Un texte dont les paroles sont encore 
aujourd’hui d’actualité.

Pour clôturer la matinée, tous les participants 
ont été invités à prendre le verre de l’amitié à 
l’espace Nelson Mandela.

Le 7 octobre dernier, nous 
recevions la chorale Eclats De Voix. 
Nous attendions cette date avec 
impatience, ils sont devenus des 
stars et donc très demandés !
L’évènement a été à la hauteur de notre 
attente  : énergique et joyeux… avec un 
petit côté émotion car c’était leur dernière 
représentation pour ce spectacle.
Le prochain est déjà en gestation pour une 
année et nous ne doutons pas que la mouture 
suivante sera exceptionnelle  : ils sont 
exceptionnels !

Soirée Cirque
le samedi 16 décembre 
verra notre dernier évènement 2023 
avec à 17h trois ateliers «  Arts du 
cirque  » animé par Arthur Dejob et 
Théo Moni à destination des enfants 
de 6 à 12 ans.
Ensuite suivra le spectacle 
« Profession clown ». 
Ce sera à l’espace MANDELA

Vendredi 8 décembre
Marché de Noël 

de 17h à 22h
dans les rues du vieux 

village de St Julien
Venez nombreux !
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LE PROJET CANTINE 
AVANCE !!!  
Parallèlement à la mise en place d’une cantine 
provisoire (voir article ci-joint), nous avons d’ores et 
déjà engagé les démarches afin de construire une 
nouvelle cantine pouvant accueillir 230 élèves en 
un seul service. Dans le cadre de cette opération, 
nous procèderons également à la réhabilitation et 
l’extension de l’école maternelle. 
Pour cela nous avons pris pour conseil la SPL30 au 
travers en particulier de Sophie Olivares que nous 
remercions sincèrement pour son aide précieuse. 
En effet, en partenariat avec les enseignantes d’une 
part et le service cantine d’autre part, il a été établi un 
programme détaillé de l’opération : la volonté de la 
commune était :

Pour l’école maternelle
• d’améliorer l’isolation thermique et phonique
• de modifier le moyen de chauffage
• de mettre en place des panneaux photovoltaïques
• de redonner du confort esthétique à l’ensemble du 
bâtiment
• d’augmenter la surface de 100 m2 afin de répondre 
aux futurs besoins

Pour le restaurant scolaire
• de porter la capacité d’accueil à 230 élèves
• de servir les repas en liaison froide sur un seul service

Ce programme nous a permis d’engager la 
consultation des cabinets d’architectes au bout de 
laquelle le Cabinet IMAGO de Nîmes qui a été retenu. 
Voilà la première ébauche d’intention de l’opération 
pour un dépôt de permis de construire 1er trimestre 
2024.

 Légende 
 Rose saumon  :	 Existant
 Bleu   :		  Extension école et salle de repos
 Vert   :		  Construction de la cantine

Modification du PLU : 
mise en place de l’enquête publique  
Dans le cadre de la modification de notre document d’urbanisme 
qui porte sur les règlementations (petits ajustements, doctrine 
des fossés, extension du cimetière, modif OAP) nous en arrivons 
à la dernière phase de cette opération. 
Elle se concrétise en effet par la présence du commissaire-
enquêteur désigné par le tribunal pour diligenter l’enquête 
publique. 
Celle-ci aura lieu du 28 novembre au 29 
décembre de cette année avec trois demi-
journées de permanence du commissaire-
enquêteur, qui auront lieu : 
• Lundi 04 décembre (9h-12h en mairie)
• Samedi 16 décembre (9h à 12h en mairie)
• Vendredi 29 décembre (14h à 17h en mairie)
Un cahier « registre d’enquête » sera mis à 
disposition en mairie pour celles et ceux qui 
veulent faire part de leurs remarques.
Par ailleurs un affichage (format A2) sera 
effectué sur la commune à partir du mardi 14 
novembre de manière à ce que l’information 
soit la plus diffusée possible.
Les personnes qui le souhaitent pourront également aller sur 
le site internet pour consulter le dossier de modification mis 
en ligne.
Les requêtes peuvent être également formulées par 
courriel à l’adresse urba@saintjulienlesrosiers.fr

Le point sur les logements sociaux 
Au moment où nous écrivons ces mots, les 44 logements (24 à 
la résidence G. Halimi, 20 à la résidence cœur de village) sont 
sur le point d’être tous occupés. Cette opération aura duré 4 
mois pour se réaliser. En effet, en fonction des revenus, les 
demandes sont recevables ou pas et cela entraîne quelquefois 
des incompréhensions sur la classification des logements (PLAI 
et PLUS). 
D’autre part, le « revenu fiscal de référence » qui est pris en 
compte pour déterminer ou non l’obtention du logement 
n’est pas toujours correctement renseigné ce qui ajoute à la 
déception. 
Nous avons reçu en Mairie plus de 130 demandes. Si nous nous 
félicitons de l’attractivité de notre commune « où il fait encore 
bon vivre » il n’en reste pas moins que nous sommes bien 
conscient des déceptions que cela peut entraîner… 
Il faut ajouter en plus le pouvoir du Préfet qui, sur les 44 
logements en a réservé une dizaine pour des familles en 
urgence. 
Sur le fond nous sommes satisfaits de constater que près de 50 
% de logements ont été octroyés aux familles julirosiennes qu’il 
s’agisse des jeunes couples, des familles avec enfants ou des 
retraités… Bref un bel exemple de projet intergénérationnel 
qui ne demande qu’à durer dans le temps.

w
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r Une semaine bleue bien remplie, riche en 
activités et partage intergénérationnel 
La Semaine Bleue a lieu chaque année depuis 1951. 

Si à sa création, elle avait pour objectif d’aider les seniors les 
plus démunis, son rôle a évolué vers la valorisation de leur 
place dans notre société. Lors de chaque édition, diverses 
manifestations sont organisées autour d’un thème principal 
afin de faire connaître les difficultés rencontrées par les 
retraités, mais aussi pour mettre leur rôle en lumière dans la 
vie économique, sociale et culturelle.  

Le nom a évolué pour se fixer, en 1977, à la « Semaine Bleue ». 
Il est accompagné d’un slogan : « 365 jours pour agir, 7 jours 
pour le dire ». 

Pour cette 72ème édition de la Semaine Bleue, le thème 
était « Vieillir ensemble, une chance à cultiver ! » 
Du lundi 2 octobre au vendredi 6 octobre, la semaine a été 
riche en animation et en partage intergénérationnel. Ils ont 
été nombreux à profiter du programme concocté par le CCAS 
et son président Bernard Martin. 

Le coup d’envoi a été donné le lundi avec la célèbre « épreuve » de 
la dictée qui a ses adeptes et par un excellent atelier mémoire, 
animé par Madame COMABELLA de l’association Amaelles.

Le mardi 3, un atelier intergénérationnel autour de la pomme, 
fruit de saison, avec la classe de CE2 de monsieur BASCOUR et 
des personnes âgées. Cet après midi a été animé par Sabine 
RAUZIER du centre de pomologie d’Alès. Ils ont confectionné 
des tartes qui ont été dégustées pour le goûter offert par le 
CCAS.  

Mercredi 4 octobre, le 
rendez-vous était à la 
Médiathèque
pour réaliser une fresque collective 
et des travaux individuels pour les 
enfants et les séniors, sur le thème 
de la nature animés par Caroline 
BOUET. Cette activité, comme les 
précédentes a connu une bonne 
participation. 

Jeudi 5, en collaboration avec le Club de l’Amitié, 
le CCAS a organisé un loto.
Une soixantaine de personnes s’était réunie pour tenter de gagner 
un des très jolis lots parmi les 18 quines et 3 cartons pleins, une 
après midi réussie avec vente de gâteaux confectionnés par les 
adhérents du Club de l’Amitié.  

Le clou de la semaine et pour clôturer celle-ci, le 
très attendu voyage qui cette année avait pour 
destination, d’abord, une petite incursion dans 
l’Isère à Bourg de Péage pour aller voir le musée de 
la pogne, puis traversée de l’Isère pour rentrer dans 
la Drôme à Romans sur Isère pour la visite du musée 
de la chaussure. Après le repas pris en périphérie de 
Romans, direction Hauterives pour la visite du Palais 
Idéal du facteur Cheval. Une journée bien remplie 
qui a été très appréciée par toutes et tous, dans la 
bonne humeur et la convivialité  

En conclusion : une semaine bleue réussie 

tant par la participation que par l’organisation 
du CCAS, de ses membres et de  son président 
Bernard MARTIN 
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La municipalité met un point d’honneur 
à accueillir, chaque année, les nouveaux 
habitants de la commune. 
C’est une tradition désormais bien ancrée 
à St Julien les Rosiers, que cette rencontre 
très conviviale des « nouveaux arrivants » 
qui connaît chaque année un succès mérité. 
Elle permet de leur présenter la commune et 
de rencontrer les élus au cours d’un moment 
sympathique. 
Le vendredi 20 octobre, Mr Le Maire et les élus 
accueillaient les « nouveaux arrivants » de 2023 à 
la salle Biscarat. Au total  plus d’une trentaine de 
personnes venues de la résidence Gisèle HALIMI, 
mais aussi de toute la France, de Paris en passant 
par la Bourgogne et la Suisse, qui a répondu à 
l’invitation. Cela a été l’occasion à chacun, élus et 
nouveaux julirosiens, de se présenter, de parler 
des services et du tissu associatif très dense sur 
notre territoire. 

L’intégration d’un nouvel arrivant passe par la 
connaissance de son lieu de vie que ce soit un 
actif, un créateur d’entreprises, un non-actif ou 
un retraité. Les enjeux sont multiples pour le bien 
vivre ensemble. 
La soirée s’est prolongée par un apéritif 
dinatoire où tout le monde a pu faire plus ample 
connaissance et tisser des liens en continuant les 
discussions autour d’un verre de l’amitié.

C’est à Méjannes-le-Clap au Centre sportif 
départemental que s’est déroulé le rassemblement 
des jeunes qui vont partir au Sénégal en juillet 
prochain. Au menu de cette journée, la rencontre 
avec leurs homologues du projet précédent venus 
témoigner de la manière dont ils ont vécu leur 
séjour au village de Djilacoune en Casamance et 
les conseils prodigués. Lorsque les jeunes parlent 
aux jeunes, il est toujours plus facile de faire 
passer des messages. 
Cela a ensuite été au tour de Alié DIAGNE, 
sénégalais d’origine, de captiver l’auditoire par la 
description des us et coutumes de son pays, ceci 
afin de faciliter l’intégration des jeunes français 
durant les 3 semaines qu’ils passeront au village. 
Pour préparer les chantiers qui les attendent, en 
particulier celui du centre de loisirs, un temps de 
travail autour des techniques d’animation a été 
privilégié afin que chacun se sente responsable 
d’une partie du projet. Plusieurs rendez-vous ont 
été fixés dans la perspective du travail autour 

de la cohésion du groupe (journée d’initiation 
au secourisme, journée randonnée pédestre, 
opération paquets cadeaux à Cora avant Noël). 
Enfin, après la diffusion d’un film sur un des 
séjours précédents, l’après-midi a été consacrée 
à la pratique sportive. Le bilan de cette journée 
de regroupement montre l’implication des jeunes 
dans la construction de ce projet humanitaire et 
de coopération qui, d’étape en étape, dévoile 
de belles personnalités et la promesse de mener 
à bien la plupart des objectifs ambitieux que le 
groupe s’est fixé. 
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La mairie  a accueilli les 
nouveaux arrivants

Solidarité Sénégal : 
les jeunes préparent leur séjour en 2024 en Casamance

On savait le COS un peu en sommeil sachant que son 
animation est l’affaire de tous les agents. 
Mais Jessy FRAYSSE a décidé de relever le défi de 
l’animer, entouré qu’il est par ses collègues de travail. 
Premier rendez-vous ce dimanche 29 octobre avec 
la Castagnade à Mandela devant une bonne moitié 
d’agents communaux de Monsieur le Maire, de 
Monsieur Patrick Higon, adjoint au personnel et 

Monsieur Bernard Martin adjoint au CCAS. 
Une bonne mise en bouche pour préparer la suite avec 
mesure mais souhait de renouveler ces rencontres 
conviviales qui soudent les services en dehors du 
contexte professionnel. Un grand merci également 
à Philippe BOYER qui a tenu ce rôle durant de 
nombreuses années. 

LE C.O.S : une belle initiative
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Municipal Séance du 5 
octobre 2023
La séance est ouverte à 18 heures après l’appel des 
conseillers. 

D_2023_ 33 : Acquisition de terrains des parcelles 
AC n° 656, 657, 658, 662, 663  pour 251 m² (propriété 
de Mr BOISSIER- Emplacements réservés du PLU-ER 
1 et 2)  

D_2023_34 : Acquisition de terrain pour 
l’aménagement d’un giratoire sur le CD 904 : 
parcelles CC n° 207, 209, 211 d’un total de 910 m² 
(propriété des consorts CHALIER)

D_2023_35 : Convention pré-opérationnelle « Multi-
sites et protection contre les risques naturels » à 
l’Établissement Public Foncier d’Occitanie (EPF) et à 
la communauté d’agglomération d’Alès Convention 
EPF. D-2023-36  Décision modificative N°1- Budget 
Général
D-2023_37 : Maison de Santé Pluridisciplinaire et 
locaux de Commerces et services :

• Avenant n°1 des VEFA - Modification et  révision du 
prix initial
• Acquisition en l’état futur d’achèvement du volume 

3 de 142 m2 pour commerces et services dont 28 m² 
rattachés au volume 2a pour la MSP situés dans le 
bâtiment  « Cœur de Village »

D-2023_38 : avenant n°1 a la convention  de délégation  
de maitrise d’ouvrage  entre le conseil départemental 
du GARD et la commune de  saint julien les rosiers 
pour réalisation d’un carrefour giratoire travaux sur le 
cd 904–entrée nord de la commune

D_2023_39 : Subvention exceptionnelle au Comité 
des Œuvres Sociales du Personnel Municipal

D_2023_40 : Subvention exceptionnelle à 
l’association Tortues du bitume

D-2023_41 : Subvention exceptionnelle au Comité 
des Fêtes « St Julien en Fête » - Fête du village du 24-
25 et 26 Août 2023

D_2023_42 : Subvention exceptionnelle à la « CROIX 
ROUGE» pour  venir en aide au peuple Libyen et 
Marocain suite aux catastrophes naturelles qu’ont 
subi ces populations.

D_2023_43 : Subvention exceptionnelle à  
l’association France Palestine Solidarité

D_2023_44 : Convention de partenariat avec 
l’association AVENIR JEUNESSE et le département 
du GARD  pour le déploiement de la Prévention 
Spécialisée sur le Bassin Alésien pour l’année 2023 

Toutes ces délibérations ont été votées à l’unanimité 

L’intégralité des délibérations et des débats sont sur le 
site de la mairie : 
https://www.saintjulienlesrosiers.fr 

Comme nous l’avons écrit dans le précédent Echo, 
nous allons être recensés en 2024 et le résultat 
est très important pour le fonctionnement de la 
municipalité. 
Certaines personnes ont malgré tout posé quelques 
questions sur comment cela allait se passer. 
Donc le recensement se fera du jeudi 18 janvier au 
samedi 17 février 2024.  
7 agents recenseurs encadrés par un coordonnateur, 
qui est une personne appartenant à la municipalité, 
en présence de monsieur Pierre PIC, feront du porte à 
porte pour venir rencontrer les julirosiens, leur donner 
tous les renseignements nécessaires et leur déposer 
un document papier qu’ils viendront récupérer 
ultérieurement. Ils disposeront d’une carte tricolore qui 
officialisera leur fonction 
Sachant que le recensement fait partie des enquêtes 
obligatoires de l’Insee, on ne peut pas s’y soustraire et 
refuser de répondre aux questions, ni donner de fausses 
informations.  
Les agents recenseurs vous seront présentés 
ultérieurement par les moyens de communication de 
la mairie (Panneaux électronique ; Facebook) et dans la 
presse locale. 

Convention de lutte contre la 
prolifération du frelon asiatique 
La commune vient de passer une convention avec le 
Groupement de Défense Sanitaire Apicole du Gard pour 
la lutte contre la prolifération du frelon asiatique qui est 
un véritable fléau pour les abeilles et la nature en général. 
Le département du Gard est largement touché par 
cette espèce invasive (ne pas confondre avec le frelon 
européen). Pour subvenir à ses besoins, le frelon 
asiatique est un gros prédateur des abeilles mais aussi 
des papillons, chenilles et libellules. L’implantation des 
nids peut exposer la population à des risques de piqûres 
sévères.  
La convention permet au GDSA30 d’intervenir tant sur 
domaine public que chez les particulier. Le numéro 
d’appel est le 06 31 36 95 96 ou simplement en 
déclarant la présence du nid et sa localisation en 
mairie.

Recensement population
Pour plus d’informations, se reporter 
à l’Echo du mois d’octobre.
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Commission de rédaction, 
membres de la commission
information : 

Serge BORD, Pierre PIC, 
Abiba GEORGES, Patrick HIGON, 
Olivier POUDEVIGNE, Claire DEVISE,
Danielle LIS, Bernard MOUTON.

Mairie Saint Julien Les Rosiers
376, avenue des mimosas, 
30340 Saint Julien Les Rosiers
Tél. 04 66 86 00 59 - Fax 04 66 86 83 00

accueil@saintjulienlesrosiers.fr

www.saintjulienlesrosiers.fr
Jours et horaires d’ouverture
du lundi au vendredi :
8h30 à 12h - 13h30 à 17h

ALESTREM 
Une édition 2024 d’anthologie ! 
La neuvième édition du 24 MX ALESTREM aura lieu en 
janvier 2024, très exactement les 27 et 28 janvier prochain. 
Cette épreuve d’enduro extrême s’inscrit durablement 
sur le territoire avec une grande réussite. 
Avec plus de 25.000 spectateurs, plus de 500 pilotes dont 
un grand nombre venus de l’étranger ALESTREM est un 
véritable moteur touristique de la période hivernale. 
Pour information, cet évènement majeur se déroule en 
partie sur notre commune sur le site de MERCOIROL.

Inauguration artisanale 
et commerciale : notre 
commune inspire les 
entrepreneurs ! 
Récemment, en cet automne 2013, nous avons 
eu le plaisir de participer à l’inauguration de 
deux espaces très différents l’un de l’autre 
mais qui participent à la vitalité de notre tissu 
économique et artisanal. 
Il s’agit d’abord de la menuiserie ARNOUX sur 
la zone artisanale des Agonèdes, ouvert par 
le jeune Paul, garçon dynamique et plein de 
confiance en l’avenir.  

Son projet est à la fois ambitieux et empreint 
de sagesse sur un créneau porteur où son jeune 
professionnalisme saura s’exprimer et être 
reconnu. 
Dans un petit mot de présentation à l’occasion 
de l’apéritif inaugural, il a eu des mots gentils, 
empreints de reconnaissance pour sa famille, le 
creuset et de ce qu’il est devenu. 
Nous lui renouvelons tous nos vœux de réussite.

Il s’agit ensuite de l’ouverture d’un commerce et 
service de tatouage-percing-faux ongles sur la 
route départementale à la hauteur du « Blabla 
Burgers » (bien placé car parking à proximité). 
L’heureuse instigatrice de ce commerce est 
Delphine qui s’est entouré des services de 
deux professionnelles qui chacune dans leurs

domaines, vont donner satisfaction à leur clientèle. 
À n’en pas douter un commerce dans l’air du temps, 
agencé avec soin et goût ayant réussi à créer une 
ambiance « cosy » qui sied bien à cet espace dédié 
à l’esthétique et à une certaine forme de relaxation. 
On croise les doigts en espérant là aussi pour les 
créateurs une belle réussite.
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